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Demande de renseignements no 1 de la Régie de l’Énergie (la Régie) relative à la demande d’autorisation du budget des investissements 2002 pour l’ensemble des projets du distributeur dont le coût individuel est inférieur à 10 millions de dollars

1. Références :
HQD-1, document 1, page 6


HQD-1, document 1, page 10


HQD-1, document 1, page 13


HQD-1, document 1, page 12


HQD-1, document 1, page 24

Préambule :

À la première référence on retrouve le Sommaire des investissements 2002 par catégories,  et aux autres références ces catégories sont subdivisées en sous-catégories.

Demandes :

1.1 Au tableau de la page 6,  pour le Réseau intégré et les Réseaux autonomes, veuillez ajouter une colonne montrant les investissements pour les projets majeurs. Veuillez également indiquer s’il y a des investissements concernant des projets en cours réputés prudemment acquis et utiles.

1.2 Pour la colonne Réseau intégré du tableau de la page 6, veuillez présenter un tableau incluant les sous-catégories suivantes, en indiquant l’investissement total prévu en 2002 pour chaque sous-catégorie. 
Maintien des actifs :

· Renouvellement des équipements des équipements de distribution du réseau principal;

· bâtiments administratifs;

· matériel de transport;

· appareil de mesurage;

· réseau souterrain;

(pour chacune de ces sous-catégories, indiquer également le montant total des actifs non amortis au 31 décembre 2001).

Croissance des besoins : 


· prolongement de réseau;

· nouveaux raccordements;

· modifications de branchement.

Amélioration de la qualité :

· renforcement de réseau;

· automatisation de certaines parties de réseau;

· services à la clientèle.

Respect des exigences :

· programme d’embellissement des voies publiques;

· programme d’enfouissement des réseaux câblés de distribution sur des sites d’intérêt patrimonial, culturel et touristique;

· réponses à des demandes de tiers.

1.3 De plus pour chacune de ces sous-catégorie, veuillez identifier les projets qui exigent des investissements de plus de 2 M$. Cette identification doit inclure une brève description du projet, et le flux des investissements annuels prévus à partir de 2002.

1.4 Pour chaque sous-catégorie, veuillez présenter globalement le flux des investissements pour les projets qui exigent des investissements inférieurs à 2 M$.

2. Références :
(i) HQD1, document 1, page 5

(ii) HQD-1, document 1, page 6

Préambule :

(i) : Les budgets d'investissements présentés couvrent également les projets réalisés pour les réseaux autonomes. Dans ce cas, en plus des équipements  de distribution d'électricité, ces investissements concernent aussi des  équipements de production et de transport d'électricité.

Demande :

2.1
Pour les réseaux autonomes, veuillez indiquer pour chacune des quatre catégories mentionnées du tableau de la référence (ii) le montant correspondant aux équipements de production, le montant correspondant aux équipements de transport et le montant correspondant aux équipements de distribution.

3. Références :
(i) HQD-1, document 1, page 8 

(ii) HQD-1, document 1, page 9

Préambule :

(i) : Au  début de 2002, le coût non amorti des actifs de distribution sera d'environ 8,0 G$, alors que l’amortissement prévu pour 2002 est de 417 M$.

(ii) : La stratégie d'investissements du Distributeur se déploie principalement sur trois axes: (1) limiter les investissements visant à assurer la pérennité des installations du réseau de distribution et ne générant pas de revenus additionnels à une moyenne de 1,6 % de la valeur d'origine des actifs du réseau, qui sera de l’ordre de 8,2 G$ au 1er janvier 2002,

Demandes :

3.1 Veuillez justifier le pourcentage (1,6%).

3.2 Veuillez expliquer la différence entre le montant de 8,0 G$ pour le coût non amorti des actifs de distribution au début de 2002, et le montant de 8,2 G$ pour la valeur d’origine des actifs du réseau au premier janvier 2002.

3.3 Veuillez préciser pour le total de chacune des catégories du tableau de la page 6 la portion des investissements qui est allouée à la pérennité des actifs. 

3.4 Si le montant alloué à la pérennité en 3.3 est supérieur à la valeur correspondant à 1,6% du coût non amorti des actifs au début de 2002, veuillez expliquer ce dépassement.

3.5 Le cas échéant veuillez indiquer quel serait l’impact de limiter le montant alloué à la pérennité des actifs à 1,6% du coût non amorti des actifs au début de 2002.

4. Références :
(i) HQD-1, document 1, page 7

(ii) HQD-1, document 1, page 5

Préambule :

(i) Une grande proportion du total des investissements réglementés d'Hydro-Québec Distribution en 2002 est composée de plusieurs centaines de projets individuels dont les coûts sont peu élevés, et qui sont réalisés à l'intérieur d'une même année civile.
(ii) : Pour 2002, Hydro-Québec Distribution prévoit la réalisation de projets d’investissements réglementés d'une valeur totale de 534,0 M$, dont 485,2 M$ correspond aux projets d'un coût individuel inférieur à 10 M$ qui font l'objet de la présente demande d'autorisation.

Demande :

4.1
Est-ce que le montant 485,2 M$ correspond au montant global des investissements pour les projets, ou à la partie de ces projets qui sera dépensée en 2002?

5. Références :
(i) : HQD-1, document 1, page 8

(ii) : HQD-1, document 1, page 10

Préambule :

Au graphique de la référence (i), on peut estimer l’évolution des investissements pour le Maintien des actifs. Pour les années 1997 à 2001, les investissements sont assez stables autour de 150 M$. Le montant de l’année 1998 est beaucoup plus élevé probablement à cause du verglas. Par contre le montant prévu pour 2002 est de 226,9 M$.

Par ailleurs, concernant le Maintien des actifs, Hydro-Québec mentionne à la référence (ii): Ces investissements sont plus élevés que ceux qui prévalaient au cours des cinq années précédentes, principalement à cause des efforts accrus afin d'assurer la pérennité du réseau de distribution. 

Demandes :

5.1 Veuillez indiquer pourquoi il faut fournir des efforts accrus. 

5.2 Parmi les sous-catégories mentionnées à la demande 1.2, veuillez indiquer celles où il faut des efforts accrus pour le Maintien des actifs. 

6. Références :
(i) : HQD-1, document 1, page 15

(ii) : Requête R-3470- 2001, HQD-2, document 1, page 11




(iii): Requête R-3470- 2001, HQD-4, document 1, page 3

Préambule : 

Les revenus additionnels découlant de la croissance globale des ventes en 2002 pour la clientèle alimentée par le réseau de distribution sont estimés à 89 M$. Cette estimation tient compte de l'effet de l'abrogation du tarif BT pour laquelle une demande a été déposée à la Régie. Le coût de fourniture correspondant, à 2,79 ¢/KWh, est établi à 38 M$. Les impacts financiers découlant des investissements requis (amortissement, financement) sont d’environ 13 M$. À ces dépenses s’ajoutent les coûts additionnels de transport évalués à environ 3 M$. Ils comprennent l’augmentation de la portion relative de la facture actuelle de transport attribuable à Hydro-Québec Distribution, ainsi que l’impact des investissements prévus par TransÉnergie pour rencontrer la croissance de la demande en 2002. Enfin, la prise en charge des nouveaux clients engendre des coûts additionnels en services à la clientèle de l’ordre de 1 M$. Tous ces coûts totalisent 55 M$, laissant donc un bénéfice résiduel de 34 M$, qui reflète, entre autres, l’état actuel du réseau de distribution, qui offre une marge de manœuvre en termes de capacité.

Demandes :

6.1 Veuillez présenter sous forme de tableau les paramètres de calcul conduisant aux montants énoncés à la référence (i). Le tableau devra établir par catégorie de consommateurs et au total : la croissance de la demande, les revenus unitaires et totaux ainsi que, pour chaque type de coûts, les coûts unitaires et totaux.

6.2 Veuillez présenter deux versions de ce tableau : avec et sans prise en compte de l’abrogation du tarif BT.

6.3 Veuillez comparer la croissance de la demande prévue à la question précédente avec celle des références (ii) et (iii) et expliquer, s’il y a lieu, les écarts.

7. Références :
(i) :HQD-1, document 1, page 12
(ii) : HQD-1, document 1, page 9
Préambule :

(i) : Au niveau de l’alimentation électrique, les investissements visent la modernité des installations, garante d'un service efficace et techniquement fiable. La

performance du réseau de distribution se voit ainsi améliorée au fil des ans.

(ii) : Outre les projets majeurs, plus de 74 M$ de projets permettront d'améliorer la qualité du service rendu par Hydro-Québec Distribution. 

Demande(s) :

7.1 Veuillez préciser comment se mesure l’amélioration de la performance du réseau.

7.2 Veuillez indiquer quelle amélioration supplémentaire apportera les 74 M$ de projets prévus en 2002.

8. Références : 
(i) HQD-1, document 1, page 8
(ii)  Rapport annuel d’Hydro-Québec 1997, page 40

(iii) Rapport annuel d’Hydro-Québec 1998, page 59

(iv) Rapport annuel d’Hydro-Québec 1999, page 59

Préambule :

Le graphique de la référence (i) montre les investissements totaux pour les années de 1997 à 2002, les autres références indiquent les dépenses en immobilisations pour chacune des années de 1997 à 1999. 
Demandes :

8.1 Pour chacune des années, veuillez expliquer la différence entre la valeur au graphique et celle inscrite au Rapport annuel.

8.2 Veuillez fournir un tableau montrant les données qui ont servi à construire le graphique.

8.3 Veuillez également fournir les valeurs qui avaient été budgétées pour les mêmes années.

9. Référence :
HQD-1, document 1, page 13

Préambule :

 … l'exercice budgétaire 2002 voit apparaître dans la catégorie Respect des exigences un volet particulier, soit celui des programmes d'enfouissement. Ces investissements totalisant 34 M$ en 2002 sur une enveloppe globale estimée à près de 300 M$ sur quatre ans,

Demande :

9.1
Veuillez préciser quel mode d’approbation a été à l’origine de ces projets. Si par décret, veuillez indiquer le numéro de ce dernier.

10. Référence :
HQD-1, document 1, page 19

Préambule :

En 2000, le nombre moyen d'heures d'interruption de service était de 2,33 heures par client. Pour 2002, Hydro-Québec Distribution s'est fixée une cible de 2,65 heures d'interruption de service en moyenne par client (soit 2,00 heures pour les interruptions liées au réseau de distribution et 0,65 heure pour les interruptions liées au réseau de transport). Cet objectif est fixé à 2,35 heures, pour les années 2004 à 2006. Dans le cas des centres urbains, Hydro-Québec Distribution vise à atteindre, en 2004, 1,30 heure pour le centre-ville de Montréal et entre 1,30 et 1,65 heure pour les zones à haute densité d'autres grandes villes.

Demandes :

10.1 Veuillez expliquer pourquoi la cible a été fixée à 2,65 pour 2002 alors qu’en 2000 les résultats étaient de 2,33.

10.2 Veuillez expliquer pourquoi cette cible passe à 2,35 pour 2004 à 2006.

10.3 Veuillez indiquer si la réduction de la cible est due au transport ou à la distribution.

10.4 Veuillez présenter un historique de cet indicateur pour les années 1997 à 2001 globalement et pour chacune des régions administratives du Québec.

10.5 Veuillez présenter un historique pour les années 1997 à 2001, de cet indicateur pour le centre-ville de Montréal et pour les zones à haute densité d’autres grandes villes.

11. Référence :
HQD1, document 1, page 19

Préambule :

Au chapitre de la satisfaction de sa clientèle, le Distributeur s’est fixé comme objectif moyen terme d’atteindre et de maintenir un niveau de satisfaction de 7,5 à 8,0 sur 10 selon les catégories de clients.

Demande :

11.1
Veuillez présenter globalement et pour chacune des régions administratives du Québec un historique de cette mesure par catégorie de clients de 1997 à 2001. Veuillez également présenter l’objectif pour 2002.

12. Référence 
HQD-1, document 1, page 7

Préambule :

Elles ne constituent cependant pas des cloisons étanches, en ce sens que certains montants individuels peuvent transiter d'une catégorie à une autre au cours de l'année, lorsque les projets finaux sont précisés.
Demande :

12.1
Veuillez indiquer, selon votre expérience des années antérieures, dans quelle proportion les investissements prévus pourraient transiter d’une catégorie à l’autre. 

13. Référence 
HQD1, document 1, page 17

Préambule :

Ces deux programmes entraîneront le déclassement d’équipements n’ayant pas atteint la fin de leur vie utile et donc encore utilisables. Toutefois, ils permettront de dégager certains impacts positifs liés aux aspects visuel et esthétique, bénéfiques à l’ensemble de la société. Il est donc normal que l'ensemble de la collectivité québécoise en assume les coûts, au même titre qu'elle bénéficie de tarifs uniformes.

Puisque les tarifs de distribution d'électricité sont gelés jusqu'au 30 avril 2004, Hydro-Québec Distribution serait désavantagée de devoir assumer seule les coûts qu'elle aura encourus dans ces programmes jusqu'à cette date, et même jusqu'à la date où des tarifs suffisants à leur recouvrement seront appliqués.

C'est pourquoi Hydro-Québec Distribution demande à la Régie d'instituer un compte de frais reportés dans lequel seront cumulés tous les coûts de ces programmes d'enfouissement. Afin de garantir un traitement équitable au Distributeur, ce compte devrait être traité, d'ici à ce que des tarifs suffisants en assurent le recouvrement, au même titre qu'une construction en cours qui sera mise en exploitation à une date future et qui deviendra alors une composante de la base de tarification.

Ce traitement cumulerait aussi les frais financiers établis au taux du coût en capital qui sera déterminé à l'égard du Distributeur.

Demandes :

13.1 Veuillez préciser les dates de lancement des «Programme d’embellissement des voies publiques» et «Programme d’enfouissement des réseaux câblés de distribution sur des sites d’intérêt patrimonial, culturel et touristique».

13.2 Veuillez détailler la nature des frais que le distributeur prévoit inclure au compte de frais reportés, en précisant l’ordre de grandeur de ces frais.

13.3 Veuillez exposer la pratique habituelle d’Hydro-Québec en ce qui concerne le traitement comptable d’un déclassement d’équipements n’ayant pas atteint la fin de leur vie utile.
13.4 Veuillez préciser sur quelle période et selon quelle méthode le distributeur prévoit amortir le solde du compte de frais reportés.

